
De : "Travailleurs sans papiers CREIL" <travailleurssanspapiers.creil@gmail.com>
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À : "Travailleurssanspapiers creil" <travailleurssanspapiers.creil@gmail.com>
Objet : De nos nouvelles le 24 mai 2012

Bonjour ami-e-s

 
Nous vous rappelons que nous organisons le 26 mai à partir de 20h au Château des Ro-
chers à Nogent-sur-Oise un concert de solidarité.

Vous trouverez affiche et "flyer" aux adresses URL suivantes :
http://julianadevis.com/sans-pap/Affiche-A3.pdf
http://julianadevis.com/sans-pap/flyer-recto-verso.pdf
 

Le prix d'entrée est libre. Si vous ne pouvez pas venir mais que vous souhaitez participer à cette 
occasion au soutien, faites nous parvenir, à Travailleurs sans papiers - Bourse du travail - 1 rue 
Fernand Pelloutier - 60100 Creil, un chèque libellé à MRAP Creil, en mettant au dos "concert de 
soutien". Vous pouvez aussi prendre en charge la vente de bons de soutien. Ces bons de soutien 
sont disponibles à la Bourse du travail. Ci-joint la procédure à suivre pour leur diffusion.

 
Merci de votre solidarité. 

Fraternellement

Le Comité Ousmane Bâ des 68 travailleurs sans papiers de Creil
Notre album photo : https://picasaweb.google.com/travailleurssanspapiers.creil
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Remarque 1 : Merci à toutes celles et tous ceux qui relaient tout ou partie de nos "De nos nouvel-
les". Vous êtes évidemment libres de tout commentaire sur nos écrits, mais si vous les citez, merci 
de ne pas en réécrire des passages sans notre accord ; par exemple, contrairement à ce que nous 
avons pu lire ailleurs, mais sous notre propre logo, nous n'avons pas de site où vous pourriez 
trouver le texte de la lettre que nous avons envoyée au nouveau président de la république.

Remarque 2 : Les élu-e-s qui sont concrètement à nos côtés dans notre lutte ont été sollicités par 
courriel pour co-signer une lettre à François Hollande pour appuyer le courrier que nous lui avons 
envoyé. Merci, pour celles et ceux qui ne l'auraient pas fait d'envoyer votre nom et fonction d'élu à 
notre adresse de courriel avant lundi 28 mai midi. 

 


